


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 FEVRIER 2020 
 

DEMANDE D’ETUDE POUR L’ADHESION AU SYNDICAT MIXTE DES EAUX DES 
MONTS DU LYONNAIS ET DE LA BASSE VALLEE DU GIER POUR LE SERVICE 
DE MARCENOD 
 
 
 

Le service de distribution d’eau potable de Marcenod est alimenté principalement par des 
sources situées sur le territoire communal et sur les communes limitrophes. Il bénéficie de 
plus d’un secours du Syndicat Mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de la basse vallée 
du Gier (SIEMLY) en cas d’insuffisance des ressources communales. 
 

Le service de Marcenod est desservi de la façon suivante : 
- Sources Les Groles, Bonnard, Printemps : réservoir de la Combe : desserte du bourg, 

des hameaux de l’Hôpital et de la Thomassière, 

- Sources de Bruneton : réservoir de Bruneton : desserte des hameaux du Machizaud 

et des Flaches, 

- Quelques logements isolés sont desservis par le SIEMLY. 

Afin de sécuriser et de pérenniser l’alimentation en eau du service, la commune souhaite  
mettre en œuvre une deuxième interconnexion avec le Syndicat Mixte des Eaux des Monts 
du Lyonnais et de la basse vallée du Gier (SIEMLY).  
De nombreux projets sont parallèlement engagés sur le service de Marcenod pour mettre à 
niveau son patrimoine. 

 

Aussi, afin d’assurer une continuité du service et de son exploitation et d’engager les travaux 
nécessaires, il apparait cohérent d’étudier les conditions techniques, financières et juridiques 
de gestion du service de l’eau potable de Marcenod par le SIEMLY. 
 

Cette étude devra intégrer le devenir des ressources communales (traitement de 
reminéralisation), évaluer les travaux à conduire sur le service (renouvellement des réseaux) 
et estimer l’impact sur le prix de l’eau. 
 

La commune de Marcenod, lors de la réunion du 12 décembre 2018, a validé le principe 
d’étudier les conditions d’adhésion au SIEMLY conjointement avec la mise en œuvre de la 
deuxième interconnexion. 
 
L’adhésion du service sera examinée par le syndicat en prenant en compte l’état du 
patrimoine du service et le bilan financier. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- sollicite le Syndicat mixte des Eaux des Monts du Lyonnais et de la basse 
vallée du Gier pour étudier l’adhésion du service de Marcenod, 
 



- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
les documents nécessaires à l’avancement de cette étude. 

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


